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Voudrait-on abandonner la partie el perdre le fruit des enormes
sacrifices de sang et d'argent faits jusqu'ici? Or Iel serait le resultat

trop reel d'une victoire du parti democratique dans la prochaine
lutte du scrulin.

Sans doute la paix pourrait cn sortir, mais une paix precaire,
ephemere, qui ramenerait une guerre plus terrible au bout de quelques

annees, et qui, par consequent, serail en realite plus fatale au

pays que la Prolongation, encore pendant quelque temps, de l'etat de

guerre present.

LES FORTIFICATIONS D'ANVERS.

Cette question si importante pour la Belgique, et qui est aussi suivie
de la Suisse avec un vif interet, s'est de nouveau presentee devant
les Chambres beiges au commencement du mois dernier. Nos lecteurs
nous sauront gre sans doute de complöter les pröcödentes donnees de

la Revue militaire suisse sur ce sujet en leur meltant sous les yeux
Tinstructive discussion qu'elle vient de provoquer. Cette discussion a

donne gain de cause au gouvernement, comme on pouvait s'y attendre

apres les arguments aussi justes qu'eloquents de M. le ministre de la

guerre.
Voici le compte-rendu de la seance du 3 septembre de la Chambre

des reprösentants, sous la presidence de M. Vandenpeereboom.
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de loi

allouant au departement de la guerre un credit de 5,575,000 francs

pour l'achevement des Iravaux d'Anvers.
M. Chazal, ministre de la guerre, constate tout d'abord que le

credit qu'il demande n'est pas une nouveaute, que c'etait une döpense

prövue depuis longtemps. En effet, l'expose des motifs n'est guere
que la reproduetion d'explications dejä donnees ä la Chambre et au
Senat. Des le debut de l'execution des travaux, il estimait que la

depense serait de trois millions plus elevee qu'on ne l'avait prevu. II

ne pense donc pas avoir manque de franchise, il n'aeeepte pas le

reproche qu'on lui a fait ä cet egard. II cite ä ce propos le langage de

M. Dechamps, alors que celui-ci disait que les travaux seraient
termines sans depenser les credits votes ou annonces.

II y a loin de cela ä l'exageration qu'on a montree dans Tapprc-
cialion du coüt des fortifications d'Anvers. II ne doute pas, du resle,

que la Chambre ne rende justice au departement de la guerre, en ce

point qu'il n'est pas d'entreprise aussi colossale, menee si bien ä

terme, sans un plus grand ecart des provisions. II espere cette justice,
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lorsqu'on aura mürement examine tout ce qui se raltache aux Iravaux
d'Anvers.

Dois-je repondre, dit l'orateur, aux critiques qui ont ete faites A

vrai dire, le courage me manque un peu. II me faut repöter ce

que je vous ai dit tant de fois. Les fortifications d'Anvers sont telles

qu'elles n'ont pas besoin d'etre defendues. Mais, depuis que je vous
ai donne ces explieations, un fait s'est produit qui prouve que nous

avons raison de forlifier Anvers : c'est la guerre du Danemark. Elle
a demontre qu'avant de compter sur les autres, il faut pouvoir compter
sur soi-meme.

La guerre du Danemark a montre quelque chose de plus, c'est que
les longues lignes de defense, telles que le Danewirke, sont insuffisantes.

Si le Danemark, au lieu de disseminer ses forces, avait fait
comme nous, choisir une grande base d'operations, il aurait tenu en
öchec tous ses ennemis. Qu'on enjuge par ce qui s'est passe ä Düppel,
qui n'etait rien ä cöle d'Anvers : les Iroupes danoises reunies lä onl
pu tenir pendant un certain temps.

Ce n'est pas le seul enseignement que cette guerre du Danemark

nous ait fourni. On y a vu quelle force avait le Systeme d'artillerie
des armees alliöes, et qui est celui que nous avons nous-memes. Si

vous doutez, lisez les correspondances du Times faites par un homme
qui a suivi les grandes guerres de l'epoque. D'apres ces fails,
Messieurs, jugez la valeur de l'opinion de mes adversaires.

Je vais, malgre ma repugnance, repondre aux observations qui ont
ete presentees hier par l'honorable M. Hayez. En ce qui regarde les

terrassements, il ne reste que 400,000 melres cubes ä executer, ce
qui represente une depense de 400,000 francs. M. Hayez a donc ä
cet egard commis des erreurs, dues ä un examen insuffisant. Au
commencement de Tannce prochaine ces travaux seront terminös.
L'honorable membre a parle de la construction de nouveaux locaux, de

nouveaux arsenaux, de nouveaux höpitaux. II n'est pas une place qui
compte plus de locaux, d'höpitaux et d'arsenaux, que la ville d'Anvers.

Un des grands reproches qu'on m'a faits c'a etö d'avoir modifie les

plans de details. C'est pour moi une grande gloire, et je m'en felicile,
parce que ces modifications ont ete la consequence de nouveaux
progres realises dans la science militaire, de decouvertes precieuses
exigeant ces modifications. Quand Vauban a modifie le Systeme des

fortifications, il avait les memes raisons : il obeissait ä la loi rigide
du progres. Je n'ai pas agi ä la legere. J'ai envoye des officiers du

genie dans les differents pays. Leur voyage n'a pas ete inutile. Nous

avons mis ä profit l'experience de tous.
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De plus, j'ai fait tout ce que j'ai pu pour stimuler Temulation des

officiers employes aux travaux, et les resultats que j'ai obtenus ont c(c
merveilleux. J'ai temoigne ä ces officiers toute ma gratitude, et je ne
manquerai jamais l'occasion de la leur temoigner. D'un autre cöte,
nous avons des imilateurs, et partout oü Ton fait des fortifications, on
copie ce qui s'est fait ä Anvers.

On m'oppose que les modifications que j'ai apportees aux plans

primitifs auraient du amener des economies. On ne tient pas compte
de ce que nous avons fait. Au lieu des fosses etroits qu'on faisait

jadis, nous avons creuse des fosses considerables remplis d'une eau

inepuisable. De plus nous avons etabli de grandes galeries parfaitement

protögöes, oü nos soldats pourront circuler sans danger. Tout
cela compense, me semble-t-il, les economies qu'on me reproche de

n'avoir pas faites. Nous avons, en outre, augmentö le nombre des

reduits.

L'honorable M. Hayez, argumentant sur une phrase d'une reponse
faite ä des questions qui m'avaient ete adressees, et dans laquelle je
disais que je n'avais pas i'intenlion de faire de nouveaux höpitaux,
de nouveaux arsenaux, voit dans l'avenir une depense enorme. 11

m'est facile de lui repondre. Nous possedons ä Tintörieur de la ville
des etablissements considerables de ce genre. J'ai voulu dire que ces

bätiments, qui sont tres envies par certaines industries, pourraient un
jour ou l'autre etre vendus. Je n'y tiens pas pour ma part. Mais enfin
Ie cas peut se prösenter. Voilä ce que j'ai voulu dire, voilä l'intention
ä laquelle j'ai fait allusion.

A propos des portes de la ville, je crois que l'honorable M. Hayez
s'est trompe en disant que ces portes etaient inutiles. Ces portes ont
ete demandees par la commission qui a ete chargee d'examiner la

question; par M. Lons, qui a defendu avec tant de patriotisme et de

desinteressement les interets d'Anvers. Ces portes serviront aux habitants

et ä la garnison. Elles permettront une circulation facile, ouvri-
ront une large voie aux sorties.

L'honorable membre a egalement parle du röle que devait jouer
la citadelle du Nord. Je vous ai dejä dit quel devait etre ce röle :

d'abord de proteger la rade, ensuite d'assurer un refuge aux döfenseurs

de la ville, refuge oü ils trouveront toute securite, ce qui est

un point capital.
Avant que vous n'ayez dccrele Tagrandissement d'Anvers, quelle

etait sa röputation? Gelle d'une forte place de guerre, pouvant etre
menacee par une gorge que defendait seulement une inondation de

3,000 metres. Aujourd'hui nous avons multiplie les moyens de
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defendre cette gorge, et on nous dit que les dangers seront plus
grands.

M. Coomans. On bombarderait, tout simplement.
M. le general Chazal, ministre de la guerre. II serait impossible

d'ötablir une batterie de bombardement, et l'attaque dont on nous
menace serait la plus grande faute militaire qu'on puisse commettre.
Je le dis comme soldat, on en peut prendre acte.

On nous reproche d'avoir refuse des indemnites pour servitudes.
Nous ne pouvions les accorder, attendu que nous n'avons cree aucune
servitude nouvelle. On a prötendu qu'il n'avait pas ete question de la

citadelle du Nord : il ressort d'un document que personne n'a ignore
qu'elle devait etre faite. On a critique l'emploi de nos soldats aux
travaux. Eh bien, c'est une des plus belies conquetes que nous ayons
faites. Les travaux d'Anvers ont appris ä nos soldats ä faire des

travaux de guerre reels. Ma conviction est que cet essai sera döcisif et

qu'on n'emploiera plus jamais d'autres ouvriers.
On m'a reproche d'avoir employe d'anciens materiaux, provenant

de la demolition d'autres places de guerre. C'est un reproche qui
n'est pas plus merite que les autres, pas plus que celui d'avoir
employe le personnel de Tartillerie. Enfin, on me demande de declarer
les travaux d'Anvers comme bons. J'ai fait souvent celte declaration,
je la repeterai. Je döclare qu'Anvers, termine avec le credit que je
vous demande, est une place invincible tant qu'on voudra la defendre,
qu'Anvers sera la premiere place du monde. (Approbation.)

On trompe Anvers. Je suis persuade que quelque concession que
vous fassiez, vous n'apaiserez jamais Tagitation d'Anvers. Cetle agita-
tion n'est qu'un instrument d'opposition. Pour un grand nombre eile
n'a öte qu'un moyen de parvenir, de s'elever. Elle ne s'eteindra pas,
tant qu'on ne fera pas ce que M. Van Ryswyck demandait : « la demolition

des fortifications, la suppression de Tarmee, et que sais-je
encore. »

Messieurs, on ne fait rien de grand sans s'exposer ä des critiques
et quelques fois ä la calomnie. Mais il arrive un moment oüla verite,
longtemps cachöe, dissimulee, se fait jour. Je vous en prie, Messieurs,

ne faites pas de la question des fortifications d'Anvers une question
de parti. Les deux fractions de cette assemblee les ont votees, et ce

sera pour elles un titre de gloire. Continuons cette ceuvre commune :

montrons ä ceux qui ont l'ceil sur nous, qui nous aiment, que quand
il s'agit de Tindependance et de l'honneur de la nation, nous sommes
tous animes d'un meme sentiment de patriotisme et de devouement.

Enfin, j'ai encore une priere ä vous faire, Messieurs. Je vous

engage tous ä venir visiter les travaux d'Anvers. Vous verrez alors par
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vous-memes que tout ce que je vous ai dit est de la plus entiere
exactitude; vous verrez que ces travaux sont aussi avances que je
vous Tai dit, qu'ils seront termines l'annee prochaine ; vous serez
convaincus qu'ils ont ete executös avec ordre, avec economie; vous
vous assurerez que les approvisionnements sont faits. Vous recevrez
lä des renseignements qu'on ne peut donner que dans le cabinet,
avec un plan sous les yeux, ou sur le terrain meme. Quand vous
aurez recu des officiers du genie et de moi-meme toutes les explieations

que vous pourrez desirer, il ne vous restera plus un doute sur
l'efficacite et la puissance de nos fortifications. Alors, quand vous
aurez cette confiance, vous pourrez la faire partager ä vos cornmet-
tanls et le pays entier saura la verite. (Applaudissements.)

M. Hayez. En presence de la declaration de M. le ministre de la

guerre que la place d'Anvers est une place de premier ordre,
döclare s'abstenir de toute Observation de detail.

En revanche il souleve, en compagnie de M. Coomans, un long
ineident sur les consignes qui entravent MM. les representants dans les

inspections personnelles qu'ils desirent faire des travaux.
M. Delaet est fier d'avoir toujours combattu les fortifications

d'Anvers. A son avis, dans l'interet d'Anvers et dans Tinteret du pays,
il faut qu'Anvers soit une ville ouverte. II tire de la derniere guerre
du Danemark plusieurs arguments qu'il oppose aux assertions pro-
duites par M. le ministre de la guerre en 1859.

Quant au credit acluel, il n'en admet pas les motifs, et surtout il
s'oppose ä ce que Ton pretende ,que la ville d'Anvers böneficie de

certaines depenses qu'elle n'a nullement sollicitees, et qui d'ailleurs
sont inutiles. II est du reste persuade que ce credit ne sera pas le

dernier.
M. le Hardy de Beaulieu volera contre le credit. II developpe,

ä l'appui de sa dötermination, diverses considörations gönerales et
defavorables en principe aux depenses militaires.

M. Nelis votera le credit, quoiqu'il ait vote contre les fortifications
d'Anvers. II faut que ces fortifications soient aehevees, et l'orateur a

confiance dans les declarations du gouvernement, qui a promis que
ce credit serait le dernier.

M. Jacobs. On a toujours pretendu que tout ce qui se faisait etait
dans Tinteret d'Anvers. C'est une ironie. Anvers n'a eu ä choisir que
le moindre de deux maux. On assure que le credit demande ne sera
suivi d'aucun autre. L'experience nous apprend qu'il n'en est jamais
autrement lorsque des credits sont demandes. Tous les credils qui ont
öle sollicites de la legislature pour les travaux d'Anvers ont ete
annonces comme suffisants. On ne prevoyait rien de plus. C'est encore
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ce qu'on nous dit aujourd'hui. M. le ministre ne prövoit rien. Cependant,

il fait des reserves. II a raison. Ainsi la compagnie Pauwels

reclame 7 millions au gouvernement. Elle n'aura pas toute cette

somme, mais il faudra probablement lui en payer une partie. C'est lä

une eventualite dont le gouvernement devrait tenir compte.
L'orateur fait remarquer qu'on ne neglige jamais de mentionner

les ouvrages extraordinaires pour demander des credits, tandis qu'il
ne fait qu'une mention sommaire des economies realisees dans les

travaux. A son avis ce n'est pas assez, et la Chambre n'est pas
suffisamment eclairee. 11 revient sur la question de la citadelle du Nord,
et n'admet pas qu'on puisse pretendre que sa construction etait

prevue et connue de tout le monde. Au sujet des indemnites pour
servitudes, il döclare qu'Anvers ne veut pas de servitudes ä Tintörieur,

que ce sont lä les exigences de notre metropole commerciale.

En terminant, il rappelle le langage de la majorite, et croit que
son embarras pour voter le credit sera plus grand que celui de la

minorite. II protesle contre une phrase du discours du ministre de

la guerre, dans laquelle il etait dit qu'on ne pouvait pas satisfaire
Anvers. Cependant, si on est inexorable avec lui, il ne cedera que
lorsqu'on aura fait droit ä sesjustes röclamations. II est pret pour sa

partä se soumettre au jugement du corps eiectoral.

M. David, tout en protestant conlre les depenses exagerees du
ministere de la guerre, döclare qu'il votera le credit demande.

M. Kervyn de Lettenhove votera contre le credit. II lui semble

que des depenses aussi considerables seraient plus utiles faites en
faveur de Tagriculture, de l'industrie et de Tinstruction publique.

M. Dolez s'attache ä demontrer que le credit est destine ä payer
non pas une depense nouvelle, mais une depense prevue et annoncee:
les paroles qu'il a prononcees l'annee derniere et qu'a citees
M. Jacobs, s'appliquaient au projet de fortification de la rive gauche
de TEscaut.

La clöture est prononcöe.
Le projet de loi est mis aux voix par appel nominal et adopte par

54 voix conlre 48 et 4abstentions.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

La brigade d'occupation de Geneve est aujourd'hui reduite aux deux bataillons
nos 21 (St-Gall), et 61 (Fribourg) et un peloton de dragons, sous le commande-
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